
Comité de Bassin

Séance plénière
du 3 mars 2022

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

L'an deux mille vingt-deux, le trois mars à dix heures, le comité de bassin Loire-Bretagne s'est réuni en
présentiel, à l’espace Saint-Euverte à Orléans, sous la présidence de M. Thierry Burlot, président.

Le présent registre comprend les délibérations 2022-19 à 2022-22.

Diffusion :

- Madame la Ministre de la Transition écologique (1 ex.)
(Voie administrative : Direction de l'eau et de la biodiversité)

- Madame et Messieurs les Préfets des régions de la circonscription du bassin Loire-
Bretagne (1 ex.)

- Mesdames et Messieurs les membres du comité de bassin (1 ex.)

- Mesdames et Messieurs les participants de droit (1 ex.)

- Autres agences de l'eau (1 ex.)
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COMITÉ DE BASSIN LOIRE-BRETAGNE

COMITÉ DE BASSIN

Séance plénière du 3 mars 2022

Délibération n° 2022 - 19

APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX
DES SÉANCES PLÉNIÈRES DES 7 OCTOBRE ET 23 NOVEMBRE 2021

Le comité de bassin Loire-Bretagne délibérant valablement,

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),

- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 1 (partie
réglementaire),

- vu le règlement intérieur du comité de bassin adopté par délibération n° 2021-01 du 4 février 2021,
modifié par délibération n° 2021-07 du 30 juin 2021,

DÉCIDE :

Article unique
Les procès-verbaux des séances plénières du comité de bassin des 7 octobre 2021 et 23 novembre 2021
sont approuvés.

Le Président
du comité de bassin Loire-Bretagne

Thierry BURLOT
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COMITÉ DE BASSIN LOIRE-BRETAGNE

COMITÉ DE BASSIN

Séance plénière du 3 mars 2022

Délibération n° 2022 - 20

PORTANT ADOPTION DU SDAGE DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE
ET DE LA DÉCLARATION ENVIRONNEMENTALE

Le comité de bassin Loire-Bretagne délibérant valablement,
- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),
- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 1 (partie

réglementaire),

Considérant :
- le projet de Sdage 2022-2027 approuvé par délibération n°2020-07 du 22 octobre 2020 ;
- le projet de programme de mesures 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne, élaboré par Monsieur le Préfet

coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, contribuant à la réalisation des objectifs et des dispositions du
Sdage ;

- l’avis délibéré n°2020-74 de l’autorité environnementale adopté lors de la séance du 27 janvier 2021 ;
- les avis exprimés lors de la consultation du public et des assemblées, organisée du 1er mars au 1er

septembre 2021 ;
- les travaux des différentes commissions thématiques du comité de bassin, et notamment ceux conduits

en fin d’année 2021 et au début de l’année 2022 par la commission Planification.

DÉCIDE :

Article unique
D’adopter le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) 2022-2027 et ses documents
d’accompagnement (version mars 2022) ainsi que la déclaration environnementale s’y rapportant.

Le Président
du comité de bassin Loire-Bretagne

Thierry BURLOT
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COMITÉ DE BASSIN LOIRE-BRETAGNE

COMITÉ DE BASSIN

Séance plénière du 3 mars 2022

Délibération n° 2022 - 21

PORTANT AVIS SUR LE PROGRAMME DE MESURES
DU BASSIN LOIRE-BRETAGNE

Le comité de bassin Loire-Bretagne délibérant valablement,
- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III (partie législative),
- vu le Code de l’environnement, livre deuxième, titre I, chapitre III, section 3, sous-section 1 (partie

réglementaire),

Considérant :
- le projet de Sdage 2022-2027 approuvé par délibération n°2020-07 du 22 octobre 2020 ;
- le projet de programme de mesures 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne, élaboré par Monsieur le Préfet

coordonnateur du bassin Loire-Bretagne, contribuant à la réalisation des objectifs et des dispositions du
Sdage ;

- l’avis délibéré n°2020-74 de l’autorité environnementale adopté lors de la séance du 27 janvier 2021 ;
- les avis exprimés lors de la consultation du public et des assemblées, organisée du 1er mars au 1er

septembre 2021 ;
- les travaux des différentes commissions thématiques du comité de bassin, et notamment ceux conduits

en fin d’année 2021 et au début de l’année 2022 par la commission Planification.

DÉCIDE :

Article unique
De donner un avis favorable au programme de mesures 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne (version mars
2022), élaboré par Madame la Préfète coordonnatrice du bassin Loire-Bretagne.

Le Président
du comité de bassin Loire-Bretagne

Thierry BURLOT
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Délibération n° 2022 - 22 
 

PROGRAMME D'ACTIONS DE PRÉVENTION DES INONDATIONS (PAPI) 
LABELLISATION DE BASSIN 

 
Nom du projet : PAPI du bassin versant du Furan n°2 

Porteur de projet : Saint-Étienne Métropole 

 

 

Le comité de bassin Loire-Bretagne délibérant valablement, 

- vu le Code de l’environnement livre II, titre I, chapitre 3 (partie législative) ; 

- vu le Code de l’environnement livre II, titre I, chapitre 3, section, 3, sous-section 1 (partie réglementaire) ; 

- vu l’instruction relative à la labellisation programmes d’actions de prévention des inondations PAPI 3 ; 

- vu le cahier des charges « PAPI 3 -2021» applicable aux dossiers PAPI reçus pour instruction en 
préfecture à partir du 1er janvier 2021 ; 

- vu l’avis favorable de la commission Inondations - plan-Loire, réunie le 10 février 2021. 

 

Considérant 

- le dossier de projet de PAPI du bassin du Furan reçu par le préfet de la Loire le 1er septembre 2021 ; 

- le rapport d’instruction de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL) Auvergne Rhône Alpes du 18 janvier 2022 ; 

 

DÉCIDE : 

 

ARTICLE 1 

De donner un avis favorable au projet de PAPI du bassin versant du Furan n° 2 avec la réserve suivante : 
- ajouter une fiche action 7.1 pour suivre l’avenir des ouvrages recensés sur le territoire en lien avec la 
réglementation en vigueur. 

 

ARTICLE 2 

De recommander au porteur de projet : 

- la relance de l’animation et du pilotage politique de la SLGRI de Saint-Étienne afin d’assurer la 
coordination des 3 démarches de PAPI du territoire et de permettre la mise en œuvre d’actions 
d’ampleurs et mutualisées (de culture du risque par exemple) ; 

- l’intégration dans les réflexions et les actions la prise en compte de la crue exceptionnelle ; 
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- la mise en œuvre rapide d’opérations ambitieuses d’amélioration de la conscience du risque dans toutes 
les situations de crise, y compris la crue exceptionnelle. Dans ce cadre, l’organisation d’événements à 
l’échelle des 3 PAPI portés par Saint-Étienne Métropole est préconisée ; 

- l’ajout d’une prestation d’assistance à maîtrise d’ouvrage à l’action 5.4 afin de faciliter la réalisation des 
travaux de réduction de la vulnérabilité par les particuliers (négociation avec les particuliers, groupement 
de commande, maîtrise d’œuvre des travaux, réception des travaux, aide au montage des dossiers de 
subventions) ; 

- le recrutement d’un agent supplémentaire à l’équipe rivière de Saint-Étienne Métropole tel qu’envisagé ; 

- l’ajout d’une fiche action à l’axe 1 pour la révision et la diffusion des DICRIM (éligible au FPRNM). 
 

ARTICLE 3 

De demander la mise en conformité du dossier avec le cahier des charges PAPI version 2021 conformément 
aux demandes du rapport d’instruction de la Dreal Auvergne Rhône Alpes. 

 

 

  
 Le Président 
 du comité de bassin Loire-Bretagne 
 
 
 
 
 
 

 Thierry BURLOT 
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SÉANCE PLÉNIÈRE DU COMITÉ DE BASSIN
du jeudi 3 mars 2022

(à 10h à l’Espace St-Euverte, Orléans)

Parlementaires et collectivités territoriales

NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

P M. ALBERT Philippe Mme GALLIEN Cécile
M. FOUILLET Olivier

A Mme ALEXANDRE Delphine

A Mme ARCANGER Jacqueline

P M. AUZEMERY Alain

A M. AYRAL Bertrand

P M. BARRY Philippe M. LABROUSSE Mathieu
Mme ALEXANDRE Jacqueline

A Mme BERNARD Lydie

A Mme BERNARD Nathalie

A Mme BERVAS Viviane

P M. BLONDET Jacques

P M. BOCK François M. PATEY Philippe
M. POIRIER Frédy

A M. BOIVENT Joseph

Comité de bassin
Délibérations

8 3 mars 2022



NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

A M. BOTHOREL Eric

A Mme BRAUD Christelle

P M. BRIDET Jean-François M. SOULABAILLE Yann
Mme GIRARDOT-MOITIE Chloé

P M. BRUGERE Didier
M. RIGLET Jean-Luc
(à partir de 13h47)

P M. CHARPENTIER Arnaud

P M. CHITO Christian Mme METAYER Béatrice

A Mme DELMOULY Véronique

A M. DOUCET Claude

P M. EL ARRASSE Abdelmajid

P Mme FELIX Irène Mme LE FELIC Anne-Élisabeth
Mme BERNARD Nathalie

P M. FERRAND Emmanuel
Mme BERNARD Lydie
Mme MICHAUD-FARIGOULE
Christiane

A M. FOUILLET Olivier

P M. FRECHET Daniel M. MURZI Lucien
Mme PEYSSELON Valérie
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NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

A Mme GALLIEN Cécile

P M. GANDRIEAU James Mme LAMOUR Marguerite
M. LE GOFF Roger

A Mme GARAND Annabelle

P Mme GERVES Valérie M. MOELO Didier

A Mme GIRARDOT-MOITIE Chloé

A Mme GRIVOTET Françoise

A M. GUITTON Jean-Sébastien

P Mme HAAS Betsabée M. GUITTON Jean-Sébastien
M. SCHWARTZ Wilfried

A Mme HAMARD Marie-Josèphe

P M. HAUCHECORNE Bertrand Mme GRIVOTET Françoise

A M. HENRY Philippe

P M. HERVE Pascal M. UZENAT Simon
Mme KERGUILLEC Véfa

A Mme KERGUILLEC Véfa

A M. LABROUSSE Mathieu
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NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

A Mme LAMOUR Marguerite

A Mme LE FELIC Anne-Élisabeth

A M. LE GOFF Roger

A Mme LE QUER Marie-Christine

A Mme LE SAINT Florence

P M. LEDEUX Jean-Louis Mme LE QUER Marie-Christine
Mme RIFFAUD Samia

A Mme MAHE Laurence

P M. MARTINS Elmano

P M. MARY Jean-François Mme BERVAS Viviane
Mme LE SAINT Florence

A M. MATHIEU Sylvain

A Mme METAYER Béatrice

A Mme MICHAUD-FARIGOULE
Christiane

A M. MICHEL Louis

A M. MOELO Didier

A M. MURZI Lucien
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NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

P M. PAGESSE Pierre M. VALETTE Charles

A M. PATEY Philippe

P M. PAVILLON Jean-Paul Mme HAMARD Marie-Josèphe
M. HENRY Philippe

P M. PERROCHON Serge

A Mme PEYSSELON Valérie

P M. POINTEREAU Rémy

A M. POIRIER Frédy

A Mme RIFFAUD Samia

P M. RIGLET Jean-Luc

(jusque 13h47)

A M. RIOL Pierre

P Mme ROUSSET Nathalie Mme ARCANGER Jacqueline
M. MICHEL Louis

A M. SCHWARTZ Wilfried

A M. SOULABAILLE Yann

A M. UZENAT Simon
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NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

P M. VACHELARD Jean-Luc

A M. VALETTE Charles

P M. VIAL Christophe

Présents : 29
Pouvoirs donnés : 35
Absents : 43
Votants : 64
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Usagers économiques

NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

A Mme BARANGER Hélène

A Mme BARTEAU Frédérique

A M. BODENES Jean-Michel

P M. BOISNEAU Philippe M. GAULANDEAU Claude
M. LE GAL Philippe

A Mme BONNEAU Marie-Thérèse

P M. BONNEFOUS Nicolas M. GUYON Didier

P M. BROSSIER Jean-Claude Mme LOUBIERE Delphine
Mme GERARD Faustine

A Mme CHALOT Marion

P M. COMBEMOREL Jean-Paul M. VAURS Christophe
Mme BARANGER Hélène

P Mme DAVAL Catherine Mme RAPOSO Sophie
Mme CHALOT Marion

P M. DE BOISSIEU Bertrand

P M. DE PAUL Camille Mme GARCON Agnès
Mme DELMOULY Véronique (CT)

P Mme DELATTRE Flavie Mme GOUIN Véronique
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NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

A Mme DUBOIS Marielle

A Mme FISSELIER Maëlle

A Mme GARCON Agnès

A M. GAULANDEAU Claude

A Mme GERARD Faustine

A Mme GOUIN Véronique

P M. GRELICHE Eric M. VALLEE Mickaël

A M. GUYON Didier

A Mme KERBORIOU Edwige

P M. LE COAT Robert

A M. LE GAL Philippe

A Mme LOUBIERE Delphine

A M. MENIER Jean-René

P M. MERY Yoann Mme FISSELIER Maëlle
Mme BARTEAU Frédérique

A M. MILLIERAS Christophe
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NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

P M. NOYAU Philippe Mme DUBOIS Marielle

P M. NOGIER Fabien

P M. PIERSON Jean-Paul

A Mme RAPOSO Sophie

P Mme SCHAEPELYNCK
Catherine

Mme KERBORIOU Edwige
Mme BONNEAU Marie-Thérèse

P M. SERVANT Luc M. MENIER Jean-René

A M. VALLEE Mickaël

A M. VAURS Christophe

P M. VOISIN Jean-Bernard M. MILLIERAS Christophe
M. BODENES Jean-Michel

Présents : 17
Pouvoirs donnés : 20
Absents : 20
Votants : 37
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Usagers non économiques

NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

A Mme AUBERGER Eliane

P Mme AUBERT Marie-Hélène

A M. BAYLE Pierre

P M. BEAUDOIN David

A Mme BESSIN Sabine

A Mme BOUVET Françoise

P Mme BRUNY Régine M. BAYLE Pierre

P M. BURLOT Thierry M. BOTHOREL Eric (CT)
M. RIOL Pierre (CT)

P M. COUTURIER Christian Mme AUBERGER Eliane

P M. DEGUET Gilles

P M. DORON Jean-Paul M. MARCHEGAY David
Mme BESSIN Sabine

P Mme FENEON Stéphanie Mme GERARD Barbara

P Mme FOURTUNE Marion
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NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

A Mme GERARD Barbara

A M. GRANDIERE Jérémy

P M. GUERET Jean-Pierre

P M. GUILLAUME Pierre Mme LE FERRAND Maryvonne

P Mme HERILIER Marie-Jeanne

A M. HUET Gilles

P Mme HUET Solange

(jusque 12h28)

A Mme LE FERRAND Maryvonne

P M. LE MAIGNAN Gilbert Mme BOUVET Françoise

P Mme LEGRAND Marion

P M. LEGRET Denis M. MARTIN Lionel

A M. MARCHEGAY David

A M. MARTIN Lionel
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NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

P Mme MATHYS Nicolle

P Mme MEZIERE-FORTIN Marie

P Mme MOATAR Florentina

P M. MOREL Gilles

P M. ORFEUVRE Jean-Jacques

P M. PIRIOU Jean-Yves M. HUET Gilles

P Mme ROCHER Isabelle Mme HUET Solange
(à partir de 12h28)

P M. RONDEAU Joseph

P Mme ROUFFET-PINON Andrée

P M. TAUFFLIEB Eric

P M. VENDROT Michel

Présents : 27
Pouvoirs donnés : 9
Absents : 10
Votants : 36

Comité de bassin
Délibérations

19 3 mars 2022



État et établissements publics

NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

P Mme BEAUVAL Anne M. MARTIN Didier
Mme FERRACCI Sophie

P M. BECOUARN Yann Mme HATSCH Valérie
M. TRETOUT Olivier

A M. BERTHIER Emmanuel

A Mme BERTRAND Julie

A M. BOILEAU Fabien

P M. BRULE Hervé M. SUDRY Fabien
M. LESTOILLE Jean-Pierre

R Mme BUCCIO Fabienne
R. par M. Jean-Rémi DUPRAT

P M. CARTIER Johnny M. JALLET Sébastien
M. DALLES Bruno

A M. DALLES Bruno

R M. DENEUVY Jean-Philippe
R. par Mme Estelle RONDREUX

M. MAILHOS Pascal
M. DUPUY Paul-Henry

A M. DUPUY Paul-Henry

P Mme ENGSTROM Régine M. LEGENDRE Rodolphe

A Mme FERRACCI Sophie
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NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

R M. FISSE Eric
R. par Mme Pascale FERRY

M. LEBAS Olivier
M. STOUMBOFF Michel

A M. GARCIA Pierre

R Mme GOUACHE Florence
R. par M. Guillaume CHOUMERT

M. BERTHIER Emmanuel
M. GARCIA Pierre

R M. HABERT Laurent
R. par Mme Claire JANIN

M. MULLIEZ Stéphane
M. SPECQ Bertrand

A Mme HATSCH Valérie

A M. JALLET Sébastien

A M. LEBAS Olivier

A M. LEGENDRE Rodolphe

P M. LEIBREICH Johann

A M. LESTOILLE Jean-Pierre

R M. MICHEL Frédéric
R. par Pierre PITON

A M. MAILHOS Pascal

A M. MARTIN Didier

R Mme MEDARD Alice-Anne
R. par M. Sébastien GOUPIL

M. PUYRAZAT Michel
Mme BERTRAND Julie

Comité de bassin
Délibérations

21 3 mars 2022



NOM EMARGEMENT A REÇU POUVOIR DE :

A M. MULLIEZ Stéphane

P Mme PERTHUISOT Johanne Mme VINCE Agnès

R M. POINSSOT Christophe
R. par M. Alain SAADA

A M. PUYRAZAT Michel

P M. RIEFFEL Jean-Noël M. BOILEAU Fabien
M. VINCENT Patrick

A M. SPECQ Bertrand

A M. STOUMBOFF Michel

A M. SUDRY Fabien

A M. TRETOUT Olivier

A Mme VINCE Agnès

A M. VINCENT Patrick

Présents : 16
Dont représentés : 8
Pouvoirs donnés : 22
Absents : 22
Votants : 38

MEMBRES PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS

TOTAL 175

Présents : 89
Dont représentés : 8
Pouvoirs donnés : 86

Comité de bassin
Délibérations

22 3 mars 2022



Assistants de droit

ASSISTANTS DE DROIT EMARGEMENT

P Mme CLERMONT-BROUILLET Florence

A M. DINGREMONT Benoît

P M. GUTTON Martin

A Mme MONNIER Véronique

Participaient également

NOM ÉMARGEMENT

P Mme BOUTS Audrey
Journaliste Horizons Loiret - Loiret Agricole et
Rural

P M. CHAPLAIS Samuel
Coordonnateur régional des Fédérations de
Bretagne Basse-Normandie Pays de La Loire

P M. DE LESPINAY Josselin

P M. FEUILLET Christian

P Mme GARDE Coline

P M. JEGOU Jean-Luc
Directeur général des Services

P M. LARROQUE Alexandre
Stagiaire à la préfecture du Loiret (Administrateur
des affaires maritimes en formation)

P M. LENOIR Adrien

P M. BRIAND Nolwenn
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